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 POUR NOUS CONTACTER :

Références à rappeler : 2024583601

E-mail : sinistresentcol@groupama-ra.com

Téléphone : 09 74 50 34 01

N° client : 18446351
Courrier :
Groupama Rhône-Alpes Auvergne
Service Entreprises et Collectivités
TSA 10013
69252 LYON CEDEX 09

COMMUNE DE GIVORS
affaires-juridiques@ville-givors.fr

Lyon, le 07 mars 2025

Objet : Sinistre du 08.12.2024
Poteau vidéo

Madame, Monsieur,

Je fais suite au dossier en référence pour lequel j’ai reçu le rapport de notre expert, du cabinet
CET LYON.

Au vu des justificatifs transmis, l’indemnité vous revenant a été chiffrée à 3 941.45 € selon le
décompte suivant :

 Montant des dommages 5 441,45 €

 A déduire franchise 1 500,00 €

 Indemnité 3 941,45 €

Vous recevrez prochainement un chèque de ce montant libellé à l’ordre du Trésor Public pour
solde de cette affaire.

Par ailleurs, je procède à l'exercice d'un recours à l'encontre de l'assureur du véhicule du tiers
responsable ; dès aboutissement de mes démarches, je serai en mesure de vous adresser le
règlement de la franchise.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

Amani ABDELLAOUI


